
Dans sa décision du 28 octobre 2010, la Cour a décidé que la
mise en œuvre d’un plan de paiement par AXA (soit la collecte
mensuelle de paiements des patients et le virement subséquent
des sommes collectées aux dentistes) ne qualifie pas de
service financier exonéré de TVA.

Faits

Dans le cadre de plans de paiement, l’activité d’AXA vise à recueillir périodiquement,

au nom des dentistes, les paiements dus à ceux-ci par leurs patients. AXA transfère

ensuite ces paiements aux dentistes diminué d’une commission convenue avec ces

derniers. AXA avait traité ce service comme un service financier exonéré en

considérant que les services fournis ont pour effet de transférer des fonds et

d’entraîner des modifications juridiques et financières dans la situation des dentistes

et des patients.

Décision de la Cour

La Cour a décidé que l’exonération concernant les opérations de paiements et de

virements ainsi que les opérations sur créances ne s’appliquent pas aux services

rendus par AXA. La Cour considère que les services rendus par AXA qualifient de

recouvrement de créances et non d’opérations de paiements et sont donc exclus du

bénéfice de l’exonération de l’article 135(1) (d) de la Directive TVA.

Impacts

La manière dont la Cour a jugé cette affaire est assez surprenante. Cette décision

semble en effet semer un doute important quant à l’étendue de cette exonération

même s’il reste à voir comment l’administration TVA luxembourgeoise ainsi que les

administrations TVA des autres Etats Membres de l’Union européenne réagiront à

cette décision.

Un point préoccupant et pouvant avoir des conséquences potentiellement plus larges

est le commentaire de la Cour qui a estimé que la mise en œuvre du plan de

paiement est de faire obtenir le paiement de dettes …consistant à demander le

transfert des sommes qui leur sont dues … via le système de «débit direct», en dépit

du fait qu’AXA donnait les instructions de paiement et effectuait les transferts et

paiements en utilisant le système BACS, système automatique de règlement

interbanques opérant au Royaume-Uni.
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Sur base d’une simple lecture de la décision, il semblerait que tout plan de paiement

qui implique le paiement d’une dette sous-jacente serait soumis à la TVA.

Les secteurs potentiellement impactés par cette décision sont (1) les banques (2) les

gestionnaires de fonds; (3) les compagnies d’assurance; (4) les sociétés de

financement du commerce extérieur (p.ex. les lettre de change, etc.); et (5) la sous-

traitance à des prestataires de services financiers.

Notre conseil

Nous recommandons aux entreprises, qui se prévalent de l’exonération de TVA

concernant les opérations de paiements et de virements ainsi que les opérations sur

créances, de revoir leurs contrats existants afin de comprendre l’impact potentiel de

cette décision sur leurs activités.
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